
 

INFORMATIONS COMMUNALES 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le conseil municipal s’est réuni le lundi 13 novembre à 20h en mairie. 
 
 

1. Offre de souscription volontaire  
Le chemin rural de Kerbleon Vian est partagé entre les communes de Plonévez-Porzay et Locronan. 
Cette voie est utilisée pour l’accès livraison de l’entreprise CADIOU. Elle dessert également quelques habitations 
et deux exploitations agricoles. Il est constaté que sa largeur est inadaptée à la circulation et à la giration des 
poids lourds. Sa largeur ne permet pas le croisement en toute sécurité d’un poids lourd avec un véhicule léger, 
engin agricole ou autre poids lourd. L’entreprise propose de réaliser les travaux à ses frais et de céder les 
terrains nécessaires à l’élargissement. Accord à l’unanimité.   
 
 

2. Dénomination de voies  
 

Il convient, pour faciliter la fourniture de services publics, tels que les secours et la connexion aux réseaux, et 
d’autres services comme le courrier et les livraisons, d’identifier clairement les adresses des immeubles. 
Considérant l’intérêt communal que présente la dénomination des voies, le Conseil Municipal décide à 
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NUMÉROS UTILES 

 
Mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, samedi de 9h00 à 12h00                  
 : 02.98.92.50.23     www.plonevez-porzay.net ou courriel : mairie-plonevez-porzay@wanadoo.fr                          
fr                          
 
Enedis                                                   
Le dimanche de 9h30 à 13h00 

Dépannage - urgences 24h/24h   
 

09.72.67.50.29 

Eau potable Véolia – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 09.69.32.35.29 

Assainissement Saur – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 02.77.62.40.09 

Office du tourisme 
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30  
Fermé le jeudi après-midi 

  02.98.92.53.57 

Bibliothèque municipale 
Mercredi et samedi de 10h à 12h – Vendredi de 16h30 à 18h30 
Dimanche de 10h30 à 12h00   

 

  02.98.92.57.55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relais Poste au  
« Bar Tabac le Porzay » 

Du lundi au samedi de : 8h00-12h00 et 14h00-15h30 
Fermé le jeudi  

  02.98.92.56.64 

Vétérinaires 28 bis rue de la Presqu’île   02.98.92.50.24 

Pharmacie 1, allée du stade  Pharmacie du Porzay  02.98.92.50.34 

Taxi du Porzay - Transport de malades assis 7 j/ 7                                     David Daden    06.63.44.29.70 

Ambulances - Services funéraires                                                     Alain Jolec                              02.98.81.27.28 

Bac de collecte de vêtements                                             Services techniques municipaux, ZA de Carn ar Hoat         

Déchèterie 
 

Du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Fermée le mardi 

   02.98.92.57.58 

Déchets de jardin                                                                Allée des peupliers      

MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE 

Médecins       

Vincent Bauta  
Clément Cogneau  
Marion Paugam  
Marine Roque 
 
 

02.29.20.21.00 

Infirmières  
                   

Permanence dès 8h30 
 

Anne-Laure Brusq-Hirrien 
Stéphanie Bideau 

 

02.98.92.52.06 
 
 

Régine Gérardi  
Dominique Robyn  
Laurence Duchillier 
 

02.98.92.55.34 

Kinésithérapeutes 

 Eric Peuziat 02.98.92.53.13 

 
Julie Scordia  

02.56.06.29.29 
Claire Le Ny  

 Maria Magda Gherasim   

Diététicienne - Nutritionniste  Séverine Doué  02.98.27.88.57 

Ostéopathe  Florian Fauchart 06.30.90.87.89 

Pédicure / Podologue  David Cavarec  02.98.92.59.19 

Psychologue Mercredi et jeudi après-midi Vonnick Péton  06.88.73.81.34 

Urologue Mardi matin Olivier Develay   
 

02.98.53.55.87 

Sage-femme Vendredi matin Gaëlle Rouxel 02.29.20.21.00 



l’unanimité de valider les noms attribués à l’ensemble des voies communales et privées ouvertes à la circulation 
et des lieux-dits (liste en annexe de la présente délibération), et d’adopter les dénominations suivantes :  
 

Appellation Désignation Description 

Place des Tilleuls  Origine : rue de Cornouaille  
Fin : square Pierre Guillou 

Correspond à la place devant la bibliothèque 

Chemin de la Fontaine Rue de Cornouaille Chemin communal menant à l’ancienne station de 
pompage d’eau 

Le Dourig RD 107 Une entreprise et une habitation 

Chemin Ar Garrec Route de la baie Chemin longeant le parking de Trezmalaouen et 
desservant une habitation 

Route de Ker Ys RD 61 Habitations au carrefour de Ste Anne en direction 
de Tréfeuntec, côté droit 

Route de Rozavel RD 61 jusqu’au carrefour de 
la Croix Neuve 

Nouvelle dénomination à trouver pour le bon coin 

Impasse de Kerdorch  Créac’h Levern 1ère impasse derrière hauts de 
Saint Anne 

Impasse de Kerdavi  Créac’h Levern 2ème impasse derrière hauts de 
Saint Anne 

Dizro Hent D D107 Adresse utilisée mais absente de la base 

Didrous Atao RD 63 Adresse utilisée mais absente de la base 

Route de Sainte Anne La 
Palud 

RD 61 de la sortie de l’agglomération (embranchement rue Menez Bian) jusqu’à la 
plage de Saint Anne La Palud 

Route de Tréguer Du carrefour entre la RD 61 et la VC 19 jusqu’au carrefour en direction de Ty 
Anquer 

Menez Trévigodou RD61 2 habitations (une de chaque côté de la Route de 
Sainte Anne) 

Chemin de Kernafren RD61 2 habitations 

Chemin de Gourgant D107 1 habitation 

Chemin de Kergonnec  
Huella 

D 107 vers Kervel 3 habitations 

Chemin de Belard RD 61 vers RD 63 9 habitations 
 
 

3. Décision modificative au budget du lotissement de Roz Ar Ster  
Afin de permettre le règlement d’une échéance d’emprunt à taux variable, il est nécessaire de prévoir des crédits 
supplémentaires sur le chapitre 66 intérêts d’emprunts du budget du lotissement de Roz Ar Ster : + 1 500€. 
Accord à l’unanimité.  
 
 

4. Adoption CGU du guichet numérique des autorisations d’urbanisme  
La loi ELAN du 23/11/2018 impose que les communes de plus de 3 500 habitants disposent d’une télé-procédure 
spécifique leur permettant de recevoir et d’instruire sous forme dématérialisée les demandes d’autorisations 
d’urbanisme. Cette télé-procédure peut être mutualisée, à l’échelle intercommunale au travers du service en 
charge de l’instruction des autorisations d’urbanisme. Il est proposé de mettre en place cette télé-procédure pour 
toutes les communes dont la CCPCP gère déjà l’instruction des autorisations du droit des sols et de permettre à 
chaque administré et à chaque usager du service de déposer un dossier par voie dématérialisée. A cet effet, 
l’acquisition du Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) a été réalisée afin de permettre la 
réception et l’instruction par voie dématérialisée des demandes.  
Accord à l’unanimité pour mettre en place dans les meilleurs délais, la télé-procédure permettant de recevoir et 
d’instruire, sous forme dématérialisée, les demandes d’autorisations d’urbanisme pour toutes les communes dont 
la CCPCP instruit les actes d’urbanisme.  
 
 

5. Tarif de dispersion des cendres dans le puits du souvenir  
Le puits du souvenir a été mis en service au cimetière communal. Pour les personnes qui le souhaitent, il est 
donné la possibilité d’apposer une plaque sur une colonne pour indiquer l’identité des défunts. Afin de conserver 
une uniformité concernant leur format, la commune fournira les plaques vierges. Pour se faire il est proposé de 
conserver la gratuité de la dispersion et d’adopter un tarif de 20€ pour la fourniture d’une plaque à graver. Accord 
à l’unanimité. 
 
 
 

_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

 



 
 
ACCES AU BOIS DU BOURG 
En raison des risques de chutes de branches et d’arbres, l’accès au bois du bourg est strictement interdit pour 
des questions de sécurité. Un arrêté municipal en interdit l’accès. Pour rappel, la collecte et la découpe du bois 
sont interdites à toutes périodes de l’année. 
 
 
 

MANIFESTATIONS AU PROFIT DU TELETHON 2023 
 Les dons pour le Téléthon peuvent être remis en mairie où une urne est à votre disposition. Veuillez libeller 
vos chèques à l'ordre de "L'AFM Téléthon" afin d'obtenir un reçu en vue d'une réduction d'impôt. 

 

 Samedi 18 novembre, le comité des fêtes vous donne rendez-vous à partir de 19h30, à la salle polyvalente 
pour son traditionnel repas Kig Ha Farz au profit du Téléthon. Soirée animée par Stéphane Quillien. Réservations 
au 06.80.40.11.49 ou 06.73.61.18.83. 
 

 Samedi 2 décembre, à 10h30, la bibliothèque organise une « dictée ». Bon(ne)s ou moins bon(ne)s en 
orthographe, venez-vous amuser, vous cultiver, passer un bon moment.  
 

 Dimanche 3 décembre, venez découvrir les réalisations de l’atelier créatif vendues au profit de Téléthon le jour 
du marché de Noël.  

 

 Dimanche 10 décembre, l’élan du Porzay vous propose de participer au trail de 5 ou 10 km ou à la marche de 
5 km. Départ en groupe du complexe sportif, pas de classement à l’arrivée. Inscriptions sur place, sur 
présentation d’un certificat médical (accord parental pour les moins de 18 ans). Les enfants de moins de 16 ans 
devront être accompagnés d’un adulte. Départ à 10h. Participation : 7€. 
 
 
 

MARCHÉ DE NOËL 
Le Comité des Fêtes en collaboration avec la municipalité, vous donne rendez-vous le dimanche 3 décembre de 
10h à 17h30 au complexe sportif pour son traditionnel « marché de Noël ». Présence de 40 exposants : artisanat 
et produits du terroir, crêpes et vin chaud. Structure gonflable et piscine à balles gratuites pour les enfants et 
sous la responsabilité de leurs parents. Passage du Père Noël avec ses bonbons !  
 
 
 

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE                                                                                                   
Pour sa 17ème participation, la bibliothèque municipale vous propose la projection de : 

"QU'EST-CE QU'ON VA PENSER DE NOUS ?" 

de Lucile Coda, réalisatrice du film qui sera présente lors de la projection. 

"Mon père a été ouvrier, cantonnier, balayeur : ma mère, secrétaire. Mes parents s'inquiètent ... Pourquoi n'ai-je 

pas de travail après de si longues et si chères études ? Récit autobiographique sur le chemin parcouru entre 

rêves d'ascension sociale et désillusion" 

Film-documentaire pour tout public et qui doit intéresser tout particulièrement collégiens, lycéens, étudiants et les 

parents. Dimanche 26 novembre à 16h00 à la salle municipale --------Entrée gratuite 
 
 
 

MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ARMORIQUE 
 La tempête CIARAN a touché de nombreux foyers. Consciente des conséquences économiques et 
psychologiques auxquelles la population agricole peut se trouver confrontées à la suite de pertes de récoltes ou 
de dégâts sur l’outil de production, la MSA d'Armorique invite ses adhérents à prendre contact, en cas de 
difficultés, avec ses services. En effet, la MSA d’Armorique accompagne les adhérents agricoles pour leur 
permettre de faire face aux difficultés qu’ils rencontrent, qu’elles soient d’ordre économique ou social. La MSA 
travaille en partenariat étroit avec ses partenaires : DDTM/DDPP et la chambre d’agriculture. 
 
 
 

OBLIGATION D’ENTRETIEN DES TALUS ET MASSIFS BOISES 
Les services techniques municipaux ont dégagé les voies et chemins encombrés par des arbres afin de les 
rendre accessibles à la circulation.  
Sur les talus, de nombreux arbres et branches représentent encore un risque de chutes. Nous vous rappelons 
qu’il est de l’obligation des propriétaires de procéder à l’entretien de leurs massifs et leurs talus pour des 
questions de sécurité. Il en va de même pour les branchages encombrants ou reposants sur des lignes 
téléphoniques. Les services d’orange ne pourront intervenir qu’une fois leurs lignes dégagées. Il est donc 
impératif d’agir dans les meilleurs délais afin de pouvoir revenir au plus vite à un fonctionnement normal des 
réseaux téléphoniques et internet. Nous appelons donc à la responsabilité de chacun dans ce contexte si 
particulier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

RADAR PÉDAGOGIQUE SECTEUR SAINTE ANNE LA PALUD 
Bilan de la période du 28 juin au 17 octobre 2023  
 

Véhicules roulant vers Sainte Anne  Véhicules quittant Sainte Anne 

Vitesses Nombre de 
véhicules 

% Moyenne Vitesses Nombre de 
véhicules 

% Moyenne 

<= 30km/h 9 191 15,51% 

43.31 
km/h 

<= 30km/h 6 607 12,40% 

44.38 
km/h 

De 31 à 40km/h 14 351 24,22% De 31 à 40km/h 11 706 21,97% 

De 41 à 50km/h 19 617 33,11% De 41 à 50km/h 19 649 36,88% 

De 51 à 60km/h 10 849 18,31% De 51 à 60km/h 10 938 20,53% 

De 61 à 70km/h 4 100 6,92% De 61 à 70km/h 3 325 6,24% 

De 71 à 80km/h (et +) 1 139 1,92% De 71 à 80km/h (et +) 1 054 1,98% 

  59 247 100,00%   53 279 100,00% 
 
 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

Le CCAS propose aux personnes de plus de 70 ans de se retrouver autour d’un goûter le vendredi 24 novembre 
à 15h00, à la salle municipale. Les personnes nouvellement installées sur la commune y sont, aussi, 
cordialement invitées (il n’y aura pas le courrier habituel avec un coupon réponse). Il est souhaitable de s’inscrire 
auprès des services de la mairie : 02.98.92.50.23 ou par mail mairie-plonevez-porzay@wanadoo.fr. 
 
 
 

VIE ASSOCIATIVE 
 
 

APE ECOLE COMMUNALE 
Samedi 25 novembre 2023 à 20h30, à la salle municipale, l’APE de l'école communale vous propose une pause 
détente.  Venez assister au spectacle d’humour avec Micky et Michaël Sabucco. Fou rire garanti. Tickets en 
vente au bar « Le Porzay ». Prix unique de 8€. Pour tout public. 
 
 
 

ATELIER BIEN-ÊTRE 
Lundi 20 novembre : Cinéville à Quimper. Départ à 13h15, place de Cornouaille. Contact : Nicole Debuire au 
06.71.05.82.89. 
 
 
 

LES ARTE-MOTS 
Les Arte-Mots vous attendent dès le 22 novembre 2023 en la salle des associations de 18h30 à 19h30 pour 
procéder à votre inscription. Les Arte-Mots, atelier d’écriture créative, se tiendront tous les 1er et 3e mercredis 
du mois, de 19 à 21 heures, salle des associations. Premier atelier le mercredi 6 décembre (19-21h). Contact : 
M. Collet au 06 74 93 87 83 — Les-arte-Mots@pm.me 
 
 
 

RANDONNEURS DU PORZAY 
Mardi : marche douce, 3-4 kms. Départ à 14h30, place de l’église. Jeudi à 14h00, pétanque à Tréfeuntec. Jeudi : 
répétition de la section musico-vocale de 17h30 à 19h00, salle municipale. Mardi 21 novembre : Kergoat. 
Mercredi 22 novembre : Plomodiern. Vendredi 24 novembre : Landudal. Renseignements : 06.47.98.83.53. 
 
 
 

TROTTE-SENTIERS DE LA BAIE  
Vendredi 24 novembre : randonnée de Plomodiern à Saint-Nic. Contact : 06.31.52.60.64 ou 06.63.98.86.38. 
 
 
 

INFORMATIONS COMMERCIALES 
 
 

Artisan menuisier et ébéniste agenceur, je propose la conception, la fabrication et l'installation de vos 
agencements intérieurs et extérieurs. Pour vos projets de : mobilier, dressing, cuisine, escalier, parquet, terrasse, 
bardage mais aussi aménagement de combles, pose de menuiserie et rénovation de vos espaces. Contact : 
fontainemartin10@gmail.com / 07.89.64.14.47.  

 
 
 

INFORMATIONS PAROISSIALES 
 
 

Tout accès à l’église paroissiale Saint-Milliau est interdit, par arrêté municipal, suite aux dommages de la tempête 
Ciaran. 
Dimanche 19 novembre : messe à 11h à Cast.                                                                              Imprimé par nos soins 
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